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Outre ce qui précède, la Ville a le pouvoir de contracter Besides the above specific items the City is
des emprunts pour certaines autres fins, savoir: to carry out the following undertakings:

USINE A GAZ. GAS WORKS.
!,'article 68 du même statut (subordonnément aussi au Article 68 of ýhe saine Act (subject to the Voté...vote des propriétaires 'fonciers) autorise la Ville à fabri- eEtate owners) authorizes the City to manufacturequer du gaz pour l'éclairage, le chauffage ou pour des light, heat or motive power, and at its discretiOO,%fins de force motrice, et, à sa discrétion, à le vendre ou lease or otherwise d!sT)Ose of the same in whole 1f -en disposer autrement, en tout ou en partie; et la Ville and to raise (under a By-law adopted by a votepeut, par règlement adopte par la majorité absolue de solute majority of all the Members of Counril),tous les membres du Conseil, emprunter le montant né- amount may be nèeessary therefore.tessaire pour cela.

WATER & POWER COMPANY."WATER & POWER CO-diPANY"-9 Ed. VII, chap. 81,
art. 29. (Article 29 of 9th Edward VII, ehaP.

La Ville est autorisée par cet article à acquérir par The City is authorized by this Article tto
voie d'expropriation, comme un tout complet (as a going propriation, as a going concern, the whole Of theconcern) toute l'exploitation et le matériel de la "Mont- taking and working plant of the Montreal WatC &Zreal Water & Power Company", avec toutes les servitudes
actives et passives lui appartenant par contrats ou actes Company, with all the active and passive servit
d'arrangement, etc., etc., ainsi que tous les droits, pouvojrs tracts, agreements, etc., etc., and the exercise Of "Il'
d'emprunt, etc., de ladite compagnie, et, à cette fin, à em- borrowing powers, etc., etc., and for the purpose,prunter "une somme n'excédant pas le montant de la sen- ý1
ten-ce arbitrale et des frais et dépens", à un taux d'intérêt a sum net exceeding the amount of the arbitlrt"l

ne devant pas dépasser 4% par année, avec un fonds d'a- and of the cost and expens'es", at a rat e of Int'
mortissement suffisant pour rembourser le montant em- exceeding four per cent, per annum, wi-th a sinki...;,
prunté au bout de 40 ans. sufficient te redeein the whole in forty yearsý

USINES ELECTRIQUES-9 Ed. VII, Art. 37. "ELECTRICAL WORKS."
(Article 37.)La Ville est autorisée par cet article à construire, ache-

'ter ou.autrement acquérir et exploiter des usines pour la The City is authorized by this Article te erect M:
production d'électricité par la consommation des déchets. or otherwise aoquire and operate works for pr w uc,
ou autrement pour 1 éclairage des rues, parcs, édifices puý tricity by the Incineration Of garbage or et er 136'
biles, etc,, et à emprunter, pour cette fin, avec l'approba- lighting of streets, parks, publie buildings, eto,,
tion deg contribuables une somme de $2,000,000. borrow, subject te approval of the ratepayers, tw,

dollars for that purpose.
EXPOSITION INDUSTRIELLE

INDUSTRIAL MPOSITION.
Là clause 32 du statut 9 Ed. VII, chap, 31, autorise la Clause 22 of ý Edward VII, Cap. 81, authorizesVille à garantir les obligations de l'Association de l'ex-

position industrielle de Montréal jusqu'à concurrence de te guarantee the bonds of the "Montreal Indugtrigjl
$600,000 pourvu que la Ville ait une première hypothèque sition Association", te the extend of $600,000.00 011pour toutes les sommes dont elle garantira le.paiement,
enregistrée sur les terrains et les bâtiments de J'associa- of mortgage against the grounds and buildings et
tien. ciation.

EXPROPRIATIONS PENDANTES. PENDING EXPROPRIATIONS.
Aurandissement du Pare LaFontaine. Enlargement of LaFontaine Paric..

Le statut 3 Ed, VII, chap., 62, sec. 52, sous-sec. 20, pour- The Act 3rd, Edward VII, Cap. 62, S. 52, SvOýait à l'agrandissement de de pare, par voie d'expro- ded for the enlargemen , of this Park, by exprOP]r apriation, du côté Est, dans les quaitiers St-Jean-Baptiste the East side, in St. Jean Baptiste and St. MarY'eglet Ste-Marle, au coût approximatif de $34,000, payable at an approximat ' e cost of $34,000. The cost' tOcomme suit: moitié par la Ville. et moitié par les pro- one half by the City and one half by the proprtetopriétaires dans un circuit décrit dans le 2me paragraphe in a circuit de.scribed in the second paragraph of Oelde la sous-sec. 20.
Le statut 7 Ed. VII, chap. 65, Art, 1, 1907, amenda cela The Act 7th, Edward VII, Cap, 65, Article 1 IW71

en dé9chargeant la Ville de l'obligation d'agrandir le pare ed this by releiving the City from the obliîýtI0n to,
en question et en décrétant que, si elle ne procédait pas out the work, and préviding that if it dld IfOt
à cette expropriation sous 3 mois, elle n'aurait plus le withIn three months, it should net afterwardfý
droit de la faire. rîght te make the, expropriation.

Par le statut 9 Ed. VII, Art. 28, le délai pour faire J'ex- The Act 9th, Edward VII, Article > 28 ' further
..prýapriation fut prolongé jusqu'au ler janvier'1910. this by extending the time within which the WÛr1ý

Les procédures furent commencées le 3 août 1909, niais be undertaken te Ist January 19107
les propriétaires réclamèmnt des Indemnités si exorbi- Proceedings were instituted 3rd August 1909, bu
tantes que, le 28 octobre, le Conseil résolut de les suspen-
dre; et l'affaire est actuellement devant les tribunaux. horbitant were the demands of proprietors that On

October, the Couiieil resol#ed te stop them, and
Afin de vérifier le coût approximatif de $34,000, une Is now before the Courts.

6val.uation officielle fut faite par les estimateurs avant in order te verify the approximate of $34,00* Jleque l'on procédât à l'expropriation et, d'après le rapport valuatlon was made by the As,.lessore bbefore -PTqu'ils soumirent, la, valeur des immeubles A exproprier were commenced, and their réporti was, that thictelle que portée au rÔlé d'évcluatiôn n'était que de $61,100, value would jalie- $61,100.00,,but the demands Q1ý
.,tamdis que les Propriétaires demandaient au delà ýde prietors amounted te over $5,00,000, (half a It-$500,0,00, 1 lars.)

Ï Le.même statut (Art. !ý,65 pourvoyait aussi à l'agran-
diseement, de ce pare du côté Est, par l'expropriation des The same Act, (Article 28) provided for an,(>tbe
immeubles situés dans le quartier Duvernay au Sud de sien of this Park, lyy expropriation of the imiaD
ilavenpe du Pare LaFontainel et dans le quartier Papi- Duvernay and Papineau Warde,' South of LaPOlIttieau, à l'Ouest dé 1%venue Papineau. Avenue and West of Papineau Avenue.

R;ue Sherbrooke. SHERBROOKE -STREFIT:
Le etatut 9 M: VIII ch". 31, Art. 27, sec. 22 (19à) au- The Act 9th, Edward VII, Cap. 81, Articletoigt la , mille à vrolong < e-t"tbtte rue à partir de l'avenue -Cityto exteed this Mtr. JuMiý'A, 'ý.We1Èe PRpineau,. par voie, dexpro

-ou 1 per aehat,-&'1'aiýiablè d4l)eùië' î
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